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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 090

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par Monsieur DUPEUX
Denis dont le siège d’exploitation est situé 18 Pun 23360 LOURDOUEIX SAINT PIERRE,  relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  11,90 hectares  appartenant  à  Mesdames  DELOUX  Monique,
GAUDIARD  Colette,  Monsieur  BOUZET  Bruno,  sis  sur  les  communes  de  LA  FORET  DU  TEMPLE,
LOURDOUEIX SAINT PIERRE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 153,87 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur DUPEUX
Denis relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-
delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur DUPEUX Denis, 18 Pun 23360 LOURDOUEIX SAINT PIERRE, est autorisé à exploiter 11,90 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOUZET Bruno LA FORET DU TEMPLE Section A : 364-355-356
Section B : 3-4-5-24-26

GAUDIARD Colette LA FORET DU TEMPLE Section B : 206

DELOUX Monique LOURDOUEIX SAINT PIERRE Section B : 209-210

BOUZET Bruno LOURDOUEIX SAINT PIERRE Section AK : 20-63-66-67

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5189

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 avril 2024 présentée par l’E.A.R.L. DE LORNAC

dont le siège d’exploitation est situé à Lornac – 19410 PERPEZAC-LE-NOIR relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 11,60 hectares appartenant à Monsieur SAGEAUX Jean-Claude, sis sur la commune

de PERPEZAC-LE-NOIR,

CONSIDERANT que sur ces 11,60 ha, une demande concurrente sur 11,06 ha a été déposée par Monsieur

BRUGERE Patrice en date du 5 février 2024,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 9 octobre 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 135,24 ha par chef d’exploitation après reprise, l’E.A.R.L. DE LORNAC relève du rang

de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation) et jusqu’au seuil d’agrandis-

sement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT qu’avec 191,94 ha par chef d’exploitation après reprise, Monsieur BRUGERE Patrice relève du

rang de priorité 3 (agrandissement au-delà du seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT que la demande de l’E.A.R.L. DE LORNAC est donc prioritaire,
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’E.A.R.L DE LORNAC domiciliée à Lornac – 19410 PERPEZAC-LE-NOIR est autorisée à exploiter 11,60 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAGEAUX Jean-Claude PERPEZAC-LE-NOIR Y 74, 75, 76, 77, 79, 161

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 23 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 095

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par l’EARL DU CHEIX
dont le siège d’exploitation est situé Le Cher 23170 VERNEIGES,  relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 6,65 hectares appartenant à Madame FERRAUD Annie, sis sur la commune de AUGE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 123,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  l’EARL DU CHEIX
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU CHEIX, Le Cher 23170 VERNEIGES, est autorisé à exploiter 6,65 ha de terres pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FERRAUD Annie AUGE Section ZN : 22

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 091

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par le GAEC DE LA
CHEVILLE dont le siège d’exploitation est situé 2 la Cheville 23170 TARDES, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie  totale de 84,29 hectares appartenant à Messieurs  NORE Olivier,  NORE Gérard, sis  sur la
commune de CHAMBON SUR VOUEIZE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  124,43  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  DE  LA
CHEVILLE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE LA CHEVILLE, 2 la Cheville 23170 TARDES, est autorisé à exploiter 84,29 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

NORE Gérard CHAMBON SUR VOUEIZE Section B : 12

NORE Olivier CHAMBON SUR VOUEIZE Section B : 4-5-6-7-8-9-13-15-16-17-216-219
Section C : 37-48
Section D : 60-61-62-63-64-65-66-67-68-69-
72-74-75-76-140-176-177

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-19-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 093

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par le GAEC DE LA
TRONCHETTE dont le siège d’exploitation est situé La Tronchette 23350 LA CELLETTE,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 5,53 hectares appartenant à Madame JEANDROT Jeanine, sis sur la
commune de BUSSIERE SAINT GEORGES,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  180,38  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  DE  LA
TRONCHETTE relève du rang de priorité  3 (agrandissement  et  réunion  d’exploitations au-delà  du seuil  de
viabilité et au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE LA TRONCHETTE, La Tronchette 23350 LA CELLETTE, est autorisé à exploiter 5,53 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JEANDROT Jeanine BUSSIERE SAINT GEORGES Section DB : 78-79-80

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 087

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  17  mai 2024)  présentée  par  le  GAEC  DE
THAURY  dont le siège d’exploitation est situé Thaury 23190 LA SERRE BUSSIERE VIEILLE, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 26,24 hectares appartenant à Madame DAGUET Fernande, Messieurs
CHANUDET Joël, CHANUDET Michel, DUTROMP Laurent, GFA de l’Abbaye de Bonlieu, sis sur les communes
de PEYRAT LA NONIERE, LA SERRE BUSSIERE VIEILLE, SAINT PRIEST,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 115,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC DE THAURY
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE THAURY, Thaury 23190 LA SERRE BUSSIERE VIEILLE, est autorisé à exploiter 26,24 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHANUDET Michel PEYRAT LA NONIERE Section AR : 85-90-94-95-97-98-99

DUTROMP Laurent PEYRAT LA NONIERE Section AR : 100-101

DAGUET Fernande PEYRAT LA NONIERE Section AR : 104-105-106

CHANUDET Michel LA SERRE BUSSIERE VIEILLE Section AD : 22

GFA de l’Abbaye de Bonlieu LA SERRE BUSSIERE VIEILLE Section AD : 27

CHANUDET Joël LA SERRE BUSSIERE VIEILLE Section AD : 11

DUTROMP Laurent SAINT PRIEST Section D : 1420

CHANUDET Michel SAINT PRIEST Section D : 457-592-594

CHANUDET Joël SAINT PRIEST Section D : 561

GFA de l’Abbaye de Bonlieu SAINT PRIEST Section D : 564-565-566-586

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 085

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  17  mai 2024)  présentée  par  le  GAEC
DEMARGNE  dont le siège d’exploitation est situé 2 Las Vias 23400 SAINT DIZIER MASBARAUD, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,78 hectares appartenant à Madame LEPRIEUR Janine, sis sur
la commune de SAINT DIZIER MASBARAUD,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 105,52 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC DEMARGNE
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DEMARGNE, 2 Las Vias 23400 SAINT DIZIER MASBARAUD, est autorisé à exploiter 7,78 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEPRIEUR Janine SAINT DIZIER MASBARAUD Section AD : 79-80-81-83-86-89-90

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 094

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par le GAEC DU PIAT
dont le siège d’exploitation est situé 1 le Piat 23400 FAUX MAZURAS, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 33,15 hectares appartenant à Mesdames ORTAVANT Jeanine, SALMET Andrée, Monsieur
BERTIN Jean-Pierre, sis sur la commune de FAUX MAZURAS,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 92,70 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DU PIAT  relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DU PIAT, 1 le Piat 23400 FAUX MAZURAS, est autorisé à exploiter 33,15 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ORTAVANT Jeanine FAUX MAZURAS Section AD : 10

BERTIN Jean-Pierre FAUX MAZURAS Section AX : 124-18
Section AW : 17-20-21-25-26-60-61-63-66-67-121

SALMET Andrée FAUX MAZURAS Section AW : 22-23-24p-56-57-103-104-32-33
Section AX : 115-120-122-132

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 086

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par le GAEC DU VEAU
D’OR dont le siège d’exploitation est situé 2 le Mont 23700 MAINSAT, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 32,44 hectares appartenant à l’indivision SIMONNET, sis sur la commune de ARFEUILLE
CHATAIN,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 127,92 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DU VEAU D’OR
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DU VEAU D’OR, 2 le Mont 23700 MAINSAT, est autorisé à exploiter 32,44 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision SIMONNET ARFEUILLE CHATAIN Section D : 82-98-99-121-145-152-173-234-
236-238-241-242-247-249-637-643

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 088

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par le GAEC HEFTI dont
le siège d’exploitation est situé 3 Darnat 23600 SAINT SILVAIN BAS LE ROC, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 9,35 hectares appartenant à Monsieur HEFTI Roman, l’indivision BEBON, sis sur la
commune de SAINT SILVAIN BAS LE ROC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 90,02 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC HEFTI relève du
rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC HEFTI, 3 Darnat 23600 SAINT SILVAIN BAS LE ROC, est autorisé à exploiter 9,35 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

HEFTI Roman SAINT SILVAIN BAS LE ROC Section C : 1015-1016-1018-1026-1034-1035

Indivision BEBON SAINT SILVAIN BAS LE ROC Section C : 1020-1021-1314

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 092

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par le GAEC TOURRET
dont  le  siège d’exploitation est  situé Poux 23200 SAINT AMAND,  relative  à un bien foncier  agricole d’une
superficie totale de 142,02 hectares appartenant à Madame REBY Monique, Monsieur MOUTARDE Patrick,
GFA MOUTARDE, sis sur la commune de SAINT QUENTIN LA CHABANNE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 149,76 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande du  GAEC TOURRET
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le  GAEC TOURRET,  Poux 23200  SAINT AMAND, est  autorisé à  exploiter  142,02  ha  de  terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

REBY Monique SAINT QUENTIN LA CHABANNE Section E : 847-848-854-856
Section ZC : 20-59-65-67-68-128
Section ZD : 12-17-25-30

MOUTARDE Patrick SAINT QUENTIN LA CHABANNE Section C : 225
Section ZD : 20

GFA MOUTARDE SAINT QUENTIN LA CHABANNE Section AH : 2-32-35
Section AI : 3-4-63-68-69
Section B : 113-114
Section C : 226-227
Section D : 408
Section E : 8-515-516-517-853-865-925-926
Section ZB : 27
Section ZC : 18-55-58-69-70-117
Section ZD : 1-3-6-39-46-64-72-74
Section ZE : 11

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 096

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2024) présentée par Monsieur LASNIER
Benjamin dont le siège d’exploitation est situé 10 Les Chezelles 23220 LE BOURG D’HEM, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 10,07 hectares appartenant à Madame TROPINAT Céline, l’indivision
TROPINAT, sis sur la commune de BONNAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 74,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur LASNIER
Benjamin relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur LASNIER Benjamin, 10 Les Chezelles 23220 LE BOURG D’HEM, est autorisé à exploiter 10,07 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

TROPINAT Céline BONNAT Section BS : 51-53

Indivision TROPINAT BONNAT Section BS : 40-45-48-49-54-55-60

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5138

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 janvier 2024 présentée par Monsieur MONTEIL

Romain dont le siège d’exploitation est situé 2 La Faurie Chabrianne – 19700 SAINT-JAL relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 14,53 hectares appartenant à Monsieur CHARBONNEL Daniel, Messieurs

POMMIER Lucien (usufruitier) et POMMIER Adrien (nu-propriétaire), Monsieur et Madame POMMIER Lucien

(usufruitier) et POMMIER Mathilde (nue-propriétaire) sis sur la commune de SAINT-JAL,

CONSIDERANT que sur ces 14,53 ha, une demande concurrente sur 10,98 ha a été déposée par l’E.A.R.L. DE

LA FAGEARDIE en date du 15 avril 2024, dont la parcelle BD 80 de 1,19 ha pour laquelle Monsieur MONTEIL

Romain est déjà autorisé à exploiter par décision du 03 juillet 2023,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 24 juillet 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 17,68 ha par chef d’exploitation après reprise, Monsieur MONTEIL Romain relève du

rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension

économique viable définie à l’article 5, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 77,47 ha par chef d’exploitation après reprise, l’E.A.R.L. DE LA FAGEARDIE relève du

rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité(70 ha par chef d’exploitation) et jusqu’au seuil

d’agrandissement excessif (140 ha par chef d’exploitation)),
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CONSIDERANT que la demande de Monsieur MONTElL Romain est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur MONTEIL Romain domicilié 2 La Faurie Chabrianne – 19700 SAINT-JAL est autorisé à exploiter

14,53 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHARBONNEL Daniel SAINT-JAL AY 181, 238 J, 238 K, 240, BD 79, 87,

89, 90

POMMIER Lucien (usufruitier) et

POMMIER Adrien (nu-propriétaire)

SAINT-JAL AS 176 J, 176 K, 178

POMMIER Lucien (usufruitier) et

POMMIER Mathilde (nue-propriétaire)

SAINT-JAL AS 75

Article   2     :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-04-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - MONEIL Romain (19) 71



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-19-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

PETIT Damien (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-19-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - PETIT Damien (23) 72



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 089

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  17 mai 2024) présentée par Monsieur PETIT
Damien dont le siège d’exploitation est situé La Borie 23170 LEPAUD, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie  totale  de  18,66 hectares  appartenant  à  Mesdames  GALLITRE  Germaine,  STAFFETA Pascale,
Messieurs BORDET Aurélien, LEGRAND Maxime, sis sur la commune de LEPAUD,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  111,77  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur  PETIT
Damien relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/07/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur PETIT Damien, La Borie 23170 LEPAUD, est autorisé à exploiter 18,66 ha de terres pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

STAFFETA Pascale LEPAUD Section E : 105

GALLITRE Germaine LEPAUD Section D : 509-511-516
Section E : 121-122-123

BORDET Aurélien LEPAUD Section D : 506-507-508-517-786-922
Section E : 104-113-115-117-139-144-145-147-262

LEGRAND Maxime LEPAUD Section E : 114-116-322

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5165

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 février 2024 présentée par Monsieur BRUGERE

Patrice dont le siège d’exploitation est situé 6 route Maisons Blanches – 19410 PERPEZAC-LE-NOIR relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,04 hectares appartenant à Monsieur SAGEAUX Jean-

Claude, sis sur la commune de PERPEZAC-LE-NOIR,

CONSIDERANT que sur ces 12,04 ha, une demande concurrente sur 11,06 ha a été déposée par l’E.A.R.L. DE

LORNAC en date du 9 avril 2024,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 5 août 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 191,94 ha par chef d’exploitation après reprise, Monsieur BRUGERE Patrice relève du

rang de priorité 3 (agrandissement au-delà du seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT qu’avec 135,24 ha par chef d’exploitation après reprise, l’E.A.R.L. DE LORNAC relève du rang

de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation) et jusqu’au seuil d’agrandis-

sement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT que la demande de l’E.A.R.L. DE LORNAC est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,
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Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur BRUGERE Patrice domicilié 6 route Maisons Blanches – 19410 PERPEZAC-LE-NOIR est autorisé à

exploiter 0,98 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAGEAUX Jean-Claude PERPEZAC-LE-NOIR Y 72

Monsieur BRUGERE Patrice domicilié 6 route Maisons Blanches – 19410 PERPEZAC-LE-NOIR, n’est pas au-

torisé à exploiter 11,06 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAGEAUX Jean-Claude PERPEZAC-LE-NOIR Y 74, 75, 76, 77, 79

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 23 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif deLimoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5192

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 avril 2024 présentée par l’E.A.R.L. DE LA FA-

GEARDIE dont le siège d’exploitation est situé La Fageardie – 19700 SAINT-JAL relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 10,98 hectares appartenant à Monsieur CHARBONNEL Daniel, sis sur la com-

mune de SAINT-JAL,

CONSIDERANT que sur ces 10,98 ha, une demande concurrente sur 9,79 ha a été déposée par Monsieur

MONTEIL Romain en date du 24 janvier 2024,

CONSIDERANT que Monsieur MONTEIL Romain détient déjà une autorisation d’exploiter en date du 03 juillet

2023 pour la parcelle n° BD 80 d’une superficie de 1,19 ha appartenant à Monsieur CHARBONNEL Daniel, par-

celle également demandée par l’EARL DE LA FAGEARDIE qui est donc en concurrence successive,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 15 octobre 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 77,47 ha par chef d’exploitation après reprise, l’E.A.R.L. DE LA FAGEARDIE relève du

rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70 ha par chef d’exploitation) et jusqu’au seuil

d’agrandissement excessif (140 ha par chef d’exploitation)),

CONSIDERANT qu’avec 17,68 ha par chef d’exploitation après reprise, Monsieur MONTEIL Romain relève du

rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension

économique viable définie à l’article 5, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation),
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CONSIDERANT que la demande de Monsieur MONTEIL Romain est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’E.A.R.L. DE LA FAGEARDIE domiciliée La Fageardie – 19700 SAINT-JAL n’est pas autorisée à exploiter

10,98 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHARBONNEL Daniel SAINT-JAL AY 181, 238 J, 238 K, 240, BD 79, 80, 87, 89, 90

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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